
 

 

 
 

 

 

AVIS AUX UTILISATEURS DU « PUMPTRACK » 

 
• Il est OBLIGATOIRE de porter un casque, des souliers fermés et des protections 

corporelles adaptées (protège-mains, protège-genoux et coudières). 

 

• Pour votre sécurité, vérifiez l’état de votre planche à roulettes, de votre BMX ou de vos 

patins à roues alignées avant de vous élancer. 

 

• Ne surestimez pas votre niveau ! 

 

• Sur la piste, visualisez votre ligne et adaptez votre vitesse afin d’éviter d’entrer en collision 

avec un autre usager. 

 

• Tout jeune âgé de 12 ans et moins doit être accompagné par un adulte. 

 

• Tout comme la nourriture et les contenants de verre, la consommation de drogue ou d’alcool 

est interdite. 

 

• La pratique de jeux dangereux tels que poursuites, chaînes et autres, est interdite. 

 

• Aucun véhicule à moteur ne sera toléré sur le parc de planche à roulettes. (motocyclette, 

voiture téléguidée, automobile, etc.) 

 

• Il est strictement défendu de fréquenter ce site en dehors des heures d’ouverture. 

 

Heures d’ouverture 

9h00 à 22h00 

Sanction : 
• Tout manquement à ces règles de sécurité entraînera une exclusion individuelle et/ou 

collective du « Pumptrack » 

 

 

 

La municipalité de Sainte-Béatrix se dégage de toute 

responsabilité en cas d’accident découlant de la pratique de 

l’activité. 

 

RÈGLES DE SÉCURITÉ 

Au « Pumptrack » 


